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' _ÀRRÊT DE RÈGLEMENT
Du Confeil Supérieur de la Martinique ^

^' ' Jiir leprix desprifes d'efclaves fuguifi,

l .. . 1671 , 1) Oàohte^

OuR la remontrance du procureur-général,,

qu'ily avoitun grand nombre de nègres marons

qui commettoient plufîeurs défordres & violen*

ces , prenant les beftiaux, arrachant les vivres^

& volant même les pafTants dans les grands

chemins ) & qu il avoit appris que ces nègres

vivoient en commun dans les bois , où ils

avoient des habitations défrichées, des cazes

bâties , & des vivres plantés ; que ces défor*

4res pourroient caufer de grands accidents , H
Ton négligeoit plus long-temps dy apporter

jt!çmède ; le Confeil ordonne que la prife des

nègres, marons fera payée , fçavoir looo livres

de fucre pour celui qui feroit maron , depuis un

an , jufqu à trois ; 600 livres de fucre, pour celui

qui auroit été maron depuis , & au-delTus de £ix

mois jufqu*à un an ; 300 livres depuis deux

mois jufqu à fix; & 150 livres, auflî depuis huit

jours , jufqu à deux mois ; ce qui fera inceflào)^
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